
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca

Québec, le 23 février 2023 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/22-315 

Bonjour, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès, visant à obtenir le ou les documents suivants : 

 Communications entre le ministère et le Cégep de Thetford concernant le second
versement destiné à l’acquisition d’équipement nécessaire à la mise en œuvre du
programme d’études Technologie du génie électrique : automatisation et contrôle
(243.D0).
Pour information, ce versement est mentionné dans la réponse de la demande d’accès à
l’information 21-115.

Vous trouverez ci-annexé des documents devant répondre à votre demande. Cependant, nous 
vous informons que des renseignements ou des documents ne peuvent vous être communiqués 
étant donné que leur diffusion relève de la compétence du Cégep de Thetford. En vertu de 
l’article 48 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1 (ci-après « la Loi »), nous vous invitons à 
formuler votre demande auprès de l’établissements, aux coordonnées suivantes : 

CÉGEP DE THETFORD  
Vicky Turcotte  
Directrice des ressources humaines,  
des affaires corporatives et des communications 
671, boulevard Frontenac Ouest 
Thetford Mines (Québec)  G6G 1N1  
Tél. : 418 338-8591, poste 212  
Téléc. : 418 338-6691  
vturcotte@cegepthetford.ca 
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Vous trouverez ci-dessous une reproduction de l’article de la Loi ainsi mentionné : 

48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la
compétence d’un autre organisme public ou qui est relative à un document produit
par un autre organisme public ou pour son compte, le responsable doit, dans le délai
prévu par le premier alinéa de l’article 47, indiquer au requérant le nom de
l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux documents de cet
organisme, et lui donner les renseignements prévus par l’article 45 ou par le
deuxième alinéa de l’article 46, selon le cas.
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit.

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander la 
révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez 
ci-joint une note explicative à cet effet.

Veuillez agréer nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JG/mc 
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christine.savard@mes.gouv.qc.ca 

*Veuillez communiquer avec moi par courriel, en contexte de télétravail.

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement ! 

AVIS IMPORTANT. 

Ce courriel est à usage restreint. S'il ne vous est pas destiné, veuillez le détruire immédiatement et en informer l'expéditeur. 

De : Equipements.FT <Equipements.FT@mes.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 5 octobre 2022 14:38 
À : mcroussin@cegepthetford.ca 
Objet : RE: Incidences financières TGÉ 

Bonjour Mme Roussin, 

Je vous informe que c’est le Service de la formation technique qui s’occupe du financement lié aux équipements lors 
de l’actualisation de programmes d’études. 

Je prends en charge votre demande. Après l’analyse de votre dossier, je vous reviendrai pour les suites. 

En vous souhaitant une excellente journée. 

Cordialement, 

Christine Savard 
Analyste-conseil aux incidences financières 
Direction des programmes de formation collégiale - Service de la formation technique 
Ministère de l'Enseignement supérieur 
1035, De la Chevrotière, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Tél. : (418) 646-1536, poste 5124 
christine.savard@mes.gouv.qc.ca 

*Veuillez communiquer avec moi par courriel, en contexte de télétravail.

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement ! 

AVIS IMPORTANT. 

Ce courriel est à usage restreint. S'il ne vous est pas destiné, veuillez le détruire immédiatement et en informer l'expéditeur. 

De : Marie-Chantal Roussin <mcroussin@cegepthetford.ca> 
Envoyé : 23 septembre 2022 08:44 
À : Simon Robitaille <simon.robitaille@mes.gouv.qc.ca> 
Objet : Incidences financières TGÉ 
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MARIE-CHANTAL ROUSSIN 
Directrice des études 
Direction des études 
T. 418 338-8591, poste 230 | F. 418 338-3498  
T. sans frais 1 855 338-8591 

 
CÉGEP DE THETFORD 
671, boulevard Frontenac Ouest 
Thetford Mines (Québec) G6G 1N1 
www.cegepthetford.ca 

 
 

 

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement ! 

AVIS IMPORTANT. 

Ce courriel est à usage restreint. S'il ne vous est pas destiné, veuillez le détruire immédiatement et en informer l'expéditeur. 






